
Artj
AMENDEMENT (ar& Il-on’)

PROJET DE LOI N°140

LOI CONCERNANT LES SERVICES DONT BÉNÉFICIE UN ANCIEN PREMIER MINISTRE

AMENDEMENT

ARTICLE I C
(Article 11.0. 1 introduit par l’article 1 du projet de loi)

L’article 110.1 que l’article 1 du projet de loi propose est modifié:

1° par le remplacement, dans le paragraphe 1° du premier alinéa, de « une
voiture fournïe » par « un véhicule fourni »;

2° dans le sous-paragraphe c du paragraphe 4 du premier alinéa:

a) par le remplacement de «un attaché politique de son choix, rémunéré»
par « une personne de son choix, rémunérée »;

b) par l’insertion, après « Conseil du trésor », de « pour un attaché
politique »;

30 par la suppression du troisiéme alinéa.

COMME AIRE

Cet amendeèq vise à remplacer le terme « voiture » par ((véhicule » qui est plus
large et qui est ha’uellement utilisé. Pour le premier ministre en poste et les ministres,
l’expression utilisée ès d’ailleurs « véhicule de fonction ».

Cet amendement vise auÇà préciser que la personne qui assiste un ancien premier
ministre n’est pas un attachéØçlitique. Il s’agit plutôt d’une personne qui l’assisterait, lui
permettrait d’assurer une tranttion suivant la cessation de ses fonctions d’ancien
premier ministre et lui permettrait de\répondre aux diverses demandes liées à celles-ci.
Cette personne serait rémunérée selbq les barèmes établis pour un attaché politique.
Selon la Directive 4-83 concernant le reàn,.!tement, la nomination, la rémunération et les
autres conditions de travail du personnel ‘tlqs cabinets de ministre, les barémes d’un
attaché polïtique sont les mêmes que pou?Nn actuaire et varient actuellement de
40 335 $ à 84 335 $.

Enfin, cet amendement supprime le troisième alinéa et article qui sera repris dans
un nouvel article proposé par amendement.



Mvte Wc,)
AMENDEMENT

PROJET DE LOI N°140

LOI CONCERNANT LES SERVICES DONT BÉNÉFICIE UN ANCIEN PREMIER MINISTRE

Article 1.0.1 tel que modifié par cet amendement

« ii.o.i. ancien premier ministre bénéficie, pour une période d’un an
suivant la ces’<ion de ses fonctions, des services suivants

1° une prot’èton assurée sur le territoire du Québec par une personne désignée
par le ministre de làécurité publique, ainsi qu’une voiture fournie un véhicule fourni
par le gouvernement;\

2° une protection astée par une personne désignée par le ministre de la Sécurité
publique lors d’un déplacei»nt à l’extérieur du Québec, dans le cadre d’une mission
envoyée au nom du gouvernment, si l’évaluation de la menace par le ministre de la
Sécurité publique le justifie;

3D le maintien des systèmes”N sécurité et de télésurveillance de sa résidence,
reliés à la centrale de surveillance de”{Sûreté du Québec;

4° un soutien administratif qui inclutNiçiquement

a) un bureau d’une superficie utilisle d’au plus 100 m2, fourni par la Société
québécoise des infrastructures;

b) le mobilier, les fournitures et les éq’bqpements de bureau et de téléphonie
mobile correspondant aux normes gouvernemtales, fournis par le ministère du
Conseil exécutif;

c) un attaché politique de son choix, rémunéNr une personne de son choix,
rémunérée selon les barèmes fixés par le Conseil du tsor pour un attaché politique
conformément à l’article 11.6 à partir de la masse salariàl,e maximale autorisée pour la
rémunération de l’ensemble du personnel du cabinet du Prnçier ministre en exercice.

La période au cours de laquelle un ancien premier minià bénéficie des services
décrits aux paragraphes 1° à 30 du premier alinéa est prolongé’q de trois mois, jusqu’à
concurrence d’un an, pour chaque année compléte où il a été prèpier ministre. Dans le
cas où la période au cours de laquelle l’ancien premier ministre a xercé ses fonctions
comporte une fraction d’année, la prolongation est calculée pour ceNe fraction d’année
en proportion du nombre de jours qu’elle comporte.

Pour l’application du paragraphe 110 du premier alinéa, la pode d’un an
commence trois mois suivant la cessation par l’ancien premier ministre dees fonctions
ou, si elle est antôrieure, à la date où celui ci commence à bénéficier de l’ùt ou l’autre
des éléments de soutien administratif mentionnés à ce paragraphe.
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